
destinés à l’implantation de 4 maisons d’habitation sises N° 
34 à 80 Rue de l’Eglise. 
 
Monsieur REINSTADLER précise que cette seconde tranche 
est susceptible de bénéficier d’une subvention de 147 119, 
50 F, soit 50 % du montant H.T. des travaux (294 239 F 
HT). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 23 voix pour et 5 voix contre : 
 
- de confirmer sa demande de subvention en vue d’obtenir 
une participation de l’Etat de 50 % du montant des 
travaux, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à accepter le devis de 
l’AFAN pour la 2ème tranche des travaux de fouilles 
archéologiques pour un montant de 351 910 F TTC, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à la location du 
matériel nécessaires et à signer les contrats s’y rapportant 
pour un montant de 50 000 F TTC, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget en cours. 
 
DELIBERATION N° 2000/09-05 - RESTAURANT 
SCOLAIRE : ACTUALISATION DES PRIX DES 
TICKETS-REPAS AU 1er JANVIER 2001 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que 
la commission d’ouverture des plis, en date du 23 juillet 
1999, a retenu la proposition de prix de la Société 
Avenance Enseignement pour une durée de cinq années, à 
compter du 1er septembre 1999. L’augmentation prévue 
par Avenance Enseignement pour la période du 1er 
septembre 2000 au 30 juin 2001 s’élève à 1,58 % pour la 
partie alimentaire et 5,17 % pour la partie frais fixes. 
 
Il donne ensuite lecture de l’arrêté ministériel du 19 juillet 
2000 relatif aux prix des cantines scolaires et de la demi-
pension pour les élèves de l’enseignement public pour 
l’année scolaire 2000-2001. Le taux moyen annuel prévu 
par le décret 2000-672 du 19 juillet 2000 est fixé à 2 % 
pour l’année scolaire 2000/2001. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’appliquer, à compter du 1er Janvier 2001, 
l’augmentation de 2 % autorisée sur les tarifs actuels, qui 
passeraient ainsi : 
 
- de 24, 20 F à 24, 60 F pour les ludréens 
- de 33, 00 F à 33, 60 F pour les extérieurs à la Commune 
- de 51, 20 F à 52, 20 F pour les adultes occasionnels 
 
DELIBERATION N° 2000/09-06 - GARANTIE 
D’EMPRUNT A EST HABITAT CONS-TRUCTION 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération du 14 février 2000, décidant d’accorder la 
garantie de la commune à l’emprunt souscrit auprès de la 
C.D.C. par Est Habitat Construction pour la construction de 
14 logements sociaux à LUDRES. 
 
Or, depuis cette date la C.D.C. a mis en place un nouveau 
produit, le “PLUS FONCIER” pour la partie terrain, taxes, 



V.R.D., aménagements, etc .... d’une durée de 50 ans au 
lieu de 32 ans. 
 
 
La Société Est Habitat Construction ayant opté pour ce 
“PLUS FONCIER”, il convient de remplacer la délibération 
du 24 février 2000 par la présente décision. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
Article 1 - d’accorder la garantie de la Commune de 
LUDRES pour le remboursement, aux conditions définies à 
l’article 2, de deux emprunts d’un montant total de 6 458 
677 F que Est Habitat Construction se propose de 
contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 
 
Ces prêts sont destinés à financer d’une part, l’acquisition 
du terrain et d’autre part, la construction sur ledit terrain 
de 14 logements. 
 
Article 2 - Les caractéristiques de chacun des deux prêts « 
PLUS » et “PLUS FONCIER” consentis par la Caisse des 
Dépôts et Consignations sont mentionnés ci-après. Il est 
précisé que les taux d’intérêt et de progressivité initiaux 
applicables à chacun des prêts seront ceux en vigueur à la 
date d’établissement du contrat correspondant. 
 
2-1 - Pour le prêt destiné au financement de la charge 
foncière : 
 
Tous prêts 
 
. Montant du prêt : 1 298 423 F 
. taux d’intérêt actuarial annuel : 4,20 % 
. taux annuel de progressivité : 0 % maxi 0,5 % 
. Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en 
fonction de la variation du taux du Livret A, sans que le 
taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 % 
(pour les prêts à double révisabilité limitée) 
 
Prêts avec préfinancement 
 
. Durée du préfinancement : 12 mois 
. Durée de la période d’amortissement : 50 ans 
 
- D’accorder la garantie de la Commune de LUDRES pour la 
durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum suivi d’une période d’amortissement de 50 ans 
maximum, à hauteur de la somme de 1 298 423 F, 
majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il 
est cependant précisé que si la durée de préfinancement 
finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts 
courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 
2-2 - Pour le prêt destiné à la construction : 
 
Tous prêts 
 
- Montant du prêt : 5 160 254 F 
- taux d’intérêt actuarial annuel : 4,20 % 
- taux annuel de progressivité : 0 % maxi 0,5 % 
- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en 
fonction de la variation du taux du Livret A, sans que le 



taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 % 
(pour les prêts à double révisabilité limitée) 
 
Prêts avec préfinancement 
 
- Durée du préfinancement : 12 mois 
- Durée de la période d’amortissement : 32 ans 
 
- d’accorder la garantie de la Commune de LUDRES pour la 
durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum suivi d’une période d’amortissement de 32 ans 
maximum, à hauteur de la somme de 5 160 254 F, 
majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il 
est cependant précisé que si la durée de préfinancement 
finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts 
courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 
Article 3 - Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que 
ce soit ne s’acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts qu’il aurait encourus, la Commune 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 
sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 - de s’engager, pendant toute la durée du prêt, à 
libérer en cas de besoin des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges de ces emprunts. 
 
Article 5 - d’autoriser Monsieur le Maire à intervenir aux 
contrats de prêts qui seront passés entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 
DELIBERATION N° 2000/09-07 - DISTRIBUTION DE 
PRODUITS LAITIERS DANS LES ECOLES 
MATERNELLES 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, informe l’Assemblée qu’il 
convient de renouveler la distribution de produits laitiers 
aux élèves des établissements préélémentaires de la 
Commune de LUDRES pour l’année scolaire 2000-2001. Il 
rappelle que cette expérience est menée depuis le 
deuxième trimestre 1980-1981. 
 
La subvention allouée par litre de lait s’élèvera à 1,9891 F. 
 
 
Pour mémoire : année scolaire 1999-2000 : 
 
Nombre de litres   2 362 
coût total    16 304, 50 F 
montant de la subvention reçue   4 696, 83 F 
montant résiduel à la charge de la commune 

11 607, 67 F 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- de reconduire la distribution de produits laitiers aux 
élèves des établissements préélémentaires de la Commune 
pour l’année scolaire 2000-2001, 
 
- les crédits nécessaires existent au budget communal 
2000 - imputation 60623.211. 
 




